
PROJET DE LOI

adopté

le 16 juin 1989

N 105

SÉNAT

SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1988-1989

PROJET DE LOI

MODIFIÉ PAR LE SÉNAT EN DEUXIÈME LECTURE

modifiant le code de procédure pénale et relatifà la détention provisoire.

Le Sénat a modifié, en deuxième lecture, le projet de loi, adopté avec
modifications par l'Assemblée nationale, en deuxième lecture, dont la
teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (9e législ .) : Première lecture : 325 , 403 et T.A. 35.
Deuxième lecture : 561 , 631 et T.A. 89 .

Sénat : Première lecture : 107, 221 et T.A. 57 ( 1988-1989 ).
Deuxième lecture : 282 et 366 ( 1988-1989 ).



- 2 -

Article premier.

. . Conforme . .

Art. 2 .

I. — Dans le premier alinéa de l'article 145 du code de procédure
pénale, les mots : « et doit être spécialement motivée d'après les
éléments de l'espèce », sont remplacés par les mots : « et doit comporter
l'énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fonde
ment de cette décision ».

II . — Non modifié

Art. 3 .

Conforme

Art. 4.

I A et I. — Non modifiés

IL — L'article 199 du code de procédure pénale est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« En matière de détention provisoire, la comparution personnelle
de l'inculpé est de droit si celui-ci ou son conseil en fait la demande ;
cette requête doit, à peine d'irrecevabilité, être présentée en même temps
que la déclaration d'appel ou que la demande de mise en liberté adressée
à la chambre d'accusation. Par dérogation aux dispositions du premier
alinéa, en cas de comparution personnelle d'un inculpé majeur au
moment de la commission de l'infraction, lorsque l'inculpé ou son
conseil en fait la demande dès l'ouverture des débats , ceux-ci se
déroulent et l' arrêt est rendu en audience publique sauf si la publicité est
de nature à nuire au bon déroulement de l'information, aux intérêts d'un
tiers, à l' ordre public ou aux bonnes mœurs ; la chambre d'accusation
statue sur cette demande, après avoir recueilli les observations du
procureur général et, le cas échéant, des conseils des autres parties, par
un arrêt rendu en chambre du conseil qui n'est susceptible de pourvoi
en cassation qu'en même temps que l' arrêt portant sur la demande
principale.
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« En cas de comparution personnelle de l'inculpé, le délai maxi
mum prévu au deuxième alinéa de l' article 194 est prolongé de cinq
jours. ».

III. — Supprimé

IV. — Non modifié

Art. 4 bis.

Conforme

Art. 4 ter 1 .

Suppression conforme

Art. 5 bis A.

Conforme .

Art. 5 ter et 5 quater.

Conformes

Art. 6 .

Dans l'article 11 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945
relative à l'enfance délinquante, il est inséré, après le premier alinéa, cinq
alinéas ainsi rédigés :

« En matière correctionnelle, lorsque la peine encourue n'est pas
supérieure à cinq ans d'emprisonnement, la détention provisoire des
mineurs âgés d'au moins seize ans ne peut excéder un mois.

« Dans les autres cas, les dispositions du premier alinéa de l' arti
cle 145-1 du code de procédure pénale, sont applicables, en matière
correctionnelle, aux mineurs âgés d'au moins seize ans ; toutefois, la
détention provisoire ne peut être prolongée au-delà d'un an.
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« En matière criminelle, la détention provisoire des mineurs âgés
de plus de treize ans et de moins de seize ans ne peut excéder six mois.
Toutefois, à l'expiration de ce délai, la détention peut être prolongée, à
titre exceptionnel, pour une durée n'excédant pas six mois, par une
ordonnance rendue conformément aux dispositions du quatrième alinéa
de l'article 145-1 du code de procédure pénale et comportant, par
référence aux 1° et 2° de l'article 144 du même code, l'énoncé des
considérations de droit et de fait qui constituent le fondement de la
décision ; la prolongation ne peut être ordonnée qu'une seule fois.

« Les dispositions de l'article 145-2 du code de procédure pénale
sont applicables aux mineurs âgés d'au moins seize ans ; toutefois, la
détention provisoire ne peut être prolongée au-delà de deux ans.

« Les dispositions des quatrième et cinquième alinéas du présent
article sont applicables jusqu'à l'ordonnance de règlement. ».

Art. 7 bis.

Suppression conforme

Art. 7 quinquies.

. . Conforme . .

Art. 8 .

Les articles premier, premier bis, premier ter, premier quater, 2 , 3 ,
4, paragraphes I A et II, 4 quater, 6 et 6 ter de la présente loi entreront
en vigueur le premier jour du cinquième mois qui suit celui de sa
publication au Journal officiel.

Les actes, formalités et décisions intervenus antérieurement demeu
reront valables.

Dans les cas prévus par le deuxième alinéa de l' article 145-1 du
code de procédure pénale et le troisième alinéa de l'article 11 de
l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée, les détentions
provisoires en cours à la date d'entrée en vigueur des articles 3 et 6 de
la présente loi ne pourront excéder, respectivement, six mois et un an
jusqu' à l'ordonnance de règlement.
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Pour l' application du troisième alinéa de l'article 145- 1 du code de
procédure pénale, lorsque l'inculpé n'encourt pas une peine d'empri
sonnement supérieure à cinq ans, les détentions provisoires en cours à
la date d' entrée en vigueur de l'article 3 de la présente loi ne pourront
excéder deux ans jusqu'à l' ordonnance de règlement.

Pour l'application de l'article 145-2 du code de procédure pénale
aux détentions provisoires en cours à la date d'entrée en vigueur de cet
article, le délai de deux ans à l' expiration duquel la détention doit être
prolongée commencera à courir à compter du placement en détention
si la durée de détention déjà subie n'excède pas deux ans ; dans le cas
contraire, la prolongation doit intervenir à l'expiration de l'année de
détention en cours.

Dans les cas prévus par les deuxième, quatrième et cinquième
alinéas de l'article 11 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945
précitée, les détentions provisoires en cours à la date d' entrée en vigueur
de ces dispositions ne pourront excéder, respectivement, deux mois, un
an et deux ans jusqu'à l'ordonnance de règlement. Les délais d'un mois,
six mois et un an à l'expiration desquels la détention doit être prolongée
commenceront à courir à compter du placement en détention ; il n'y
aura pas lieu d'ordonner la prolongation de la détention si la durée de
détention déjà subie excède, selon le cas, un mois, six mois ou un an.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 juin 1989.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


